
Deuxième Partie Services Aériens.

Titre VI : Responsabilité.

Chapitre Premier : Responsabilité du Transporteur par Aéronef.

Article 189 : Dommages aux personnes : Le transporteur par aéronef est responsable des
dommages et préjudices résultant de mort, blessure ou lésion subie par une personne
transportée, à condition que le fait qui a causé le dommage se soit produit à bord de l'aéronef
ou au cours des opérations d'embarquement ou de débarquement.
Aux fins, du présent décret, le terme lésion comprend toute lésion corporelle, organique ou
fonctionnelle, y compris celles affectant les facultés mentales.

Article 190 : Dommages aux bagages non enregistrés : Le transporteur par aéronef est
responsable des dommages et préjudices résultant de perte, destruction ou avarie de bagages
dont, la personne transportée, a conservé la garde, à condition que le fait qui a causé le
dommage se soit produit entre le moment où la personne est montée à bord de l'aéronef et le
moment où elle en est descendue.

Article 191 : Dommages aux bagages enregistrés et fret : Le transporteur par aéronef est
responsable des dommages et préjudices résultant de la perte, destruction ou avarie de
bagages enregistrés ou de fret, à condition que le fait qui a causé le dommage se soit produit
pendant le temps où les bagages enregistrés ou le fret ont été sous, la garde du transporteur,
que ce soit dans un aérodrome ou à bord, ou dans un lieu quelconque en cas d'atterrissage en
dehors d'un aérodrome.

Article 192 : Dommages pour retard : Le transporteur par aéronef est également responsable
des dommages résultant d'un retard dans le transport par aéronef des personnes, bagages ou
fret.

Article 193 : Cas de non-responsabilité : La responsabilité du transporteur par aéronef est
écartée s'il prouve que lui et ses préposés ont pris toutes les mesures nécessaires pour éviter le
dommage ou qu'il leur était impossible de le faire.
La responsabilité du transporteur par aéronef peut être écartée ou atténuée s'il prouve qu'une
faute de la personne lésée a causé le dommage ou y a contribué.
La réception par le destinataire de bagages enregistrés ou de fret sans protestation de sa part
constitue présomption, sauf preuve contraire, que les bagages ou le fret ont été livrés en bon
état conformément au titre de transport.

Article 194 : Limites de responsabilité : Sous réserves des dispositions de l'article 215, la
responsabilité du transporteur par aéronef envers chaque personne transportée est limitée à
deux cent cinquante mille unités de compte ; toutefois une limite supérieure peut être fixée par
accord entre le transporteur et la personne transportée ;
La responsabilité du transporteur en ce qui concerne les bagages conservés sous la garde de
personnes transportées est limitée à cinq mille unités de, compte par personne. La
responsabilité du transporteur en ce qui concerne les bagages enregistrés et le fret est limitée à
deux cent cinquante unités de compte par kilogramme, sauf si une déclaration de valeur a été
faite par l'expéditeur. On entend par unité de compte au sens du présent article ainsi qu'à celui
des articles 200 et 203 ci-après, une unité de compte constituée par soixante cinq
milligrammes et demi d'or au titre de neuf cents millièmes de fin. Ces unités de compte



peuvent être converties en monnaie nationale en chiffres ronds, et la conversion s'effectuera
en cas d'instance judiciaire suivant la valeur or de ladite monnaie à la date du jugement.

Article 195 : Nullité de clause : A l'exception de clauses relatives aux dommages pouvant
résulter de la nature ou d'un vice propre des objets transportés, toute autre clause tendant à
exonérer le transporteur par aéronef de la responsabilité ou à établir une limite intérieure à
celles fixées par le présent décret est nulle et de nul effet ; toutefois, la nullité de la clause
n'entraîne pas la nullité du contrat de transport.

Article 196 : Transporteurs successifs : Au cas où un transport par aéronef, exécuté par
plusieurs transporteurs successifs, est considéré comme un transport unique par convention
entre les parties, chaque transporteur étant ainsi réputé partie au contrat, le recours pour
dommage aux personnes ne peut être exercé que contre le transporteur ayant effectué la partie
du transport au cours de laquelle s'est produit le fait cause du dommage, sauf si le premier
transporteur a assumé par contrat la responsabilité pour tout le transport, et le recours pour
dommage à des bagages enregistrés ou à du fret pourra être exercé, non seulement contre le
transporteur ayant effectué la partie du transport au cours de laquelle la destruction, la perte,
l'avarie ou le retard s'est produit, mais encore par l'expéditeur contre le premier transporteur et
par le destinataire contre le dernier, tous ces transporteurs étant solidairement responsables
envers l'expéditeur et le destinataire.

Chapitre II : Responsabilité de L'Exploitant à l'Egard des Tiers à la Surface.

Article 197 : Responsabilité et réparation : L'exploitant de tout aéronef qui exerce une activité
aéronautique au Maroc ou qui survole le Maroc est responsable des dommages causés aux
personnes et aux biens de tiers à la surface par un aéronef qu'il utilise personnellement ou par
l'intermédiaire de ses préposés agissant, au cours de l'exercice de leurs fonctions, que ce soit
ou non dans les limites de leurs attributions.
Toute personne qui subit un dommage à la surface dans les conditions fixées par le présent
décret a droit à réparation, si elle prouve que le dommage provient d'un aéronef en vol ou
d'une personne ou d'une chose tombant de celui-ci. Toutefois, il n'y a pas lieu à réparation si
le dommage n'est pas la conséquence directe du fait qui l'a produit ou s'il résulte du seul
passage de l'aéronef conformément aux règles de la circulation aérienne fixées par le présent
décret

Article 198 : Responsabilité solidaire : Au cas où un exploitant, en tant qu'affréteur ou
locataire d'un aéronef, n'en a pas la disposition exclusive pendant une période de plus de
quatorze jours, le propriétaire, affréteur ou locataire, est solidairement responsable avec
l'exploitant des dommages survenus pendant cette période.Si le dommage est, causé par le fait
d'une personne utilisant un aéronef sans le consentement de l'exploitant, ce dernier, à moins
qu'il ne prouve qu'il a apporté les soins requis pour éviter cet usage, est solidairement
responsable avec l'usager illégitime, chacun d'eux étant tenu dans les conditions et limites
prévues par ledit décret.

Article 199 : Exceptions : La personne dont la responsabilité serait engagée aux termes du
présent chapitre n'aura pas l'obligation de réparer le dommage :
a) Si le dommage est la conséquence directe d'un conflit armé ou de troubles civils ou si cette
personne a été privée de l'usage de l'aéronef par un acte de l'autorité publique ; ou



b) Si elle prouve que le dommage est du exclusivement à la faute de la personne ayant subi le
dommage ou de ses préposés. Si cette faute n'a été qu'en partie la cause du dommage, la
réparation sera réduite dans la mesure où la faute a contribué au dommage Toutefois, si en cas
de faute de préposés, la personne qui a subi le dommage prouve que ceux-ci ont agi en dehors
des limites de leurs attributions, il n'y a lieu ni à réduction, ni à exonération.

Article 200 : Limites de responsabilité : Le montant, de la réparation ne pourra, sous réserve
de l'article 215, excéder par aéronef et par événement :
a) Cinq cent mille unités de compte pour un aéronef dont le poids est inférieur ou égal à 1.000
kilogrammes ;
b) Cinq cent mille unités de compte, plus quatre cents unités de compte par kilogramme au-
dessus de 1.0000 kilogrammes, pour un aéronef dont le poids est supérieur à 1.000
kilogrammes et égal on inférieur à 6.000 kilogrammes ;
c) Deux millions cinq cent mille unités de compte plus deux cent cinquante unités de compte
par kilogramme au-dessus de 6.000 kilogrammes pour un aéronef dont le poids est supérieur à
6.000 kilogrammes et égal ou inférieur à 20.000 kilogrammes ;
d) Six millions d'unités de compte plus cent cinquante unités du compte par kilogramme
excédant 20.000 kilogrammes, pour un aéronef dont, le poids est supérieur à 20.000
kilogrammes et inférieur ou égal à 50.000 kilogrammes ;
e) Dix millions cinq cent mille unités de compte, plus cent unités de compte par kilogramme
excédant 50.000 kilogrammes pour un aéronef dont le poids est supérieur à 50.000
kilogrammes
Par  poids , il faut entendre le poids maximum de l'aéronef autorisé au décollage par le
certificat de navigabilité.
La responsabilité en cas de mort ou de lésion ne peut excéder cinq cent mille unités de compte
par personne tuée ou lésée.

Chapitre III : Responsabilité du Fait d'Abordage Entre Aéronefs.

Article 201 : Responsabilité : En cas d'abordage entre deux ou plusieurs aéronefs en vol :
a) S'il est prouvé que la faute de l'exploitant de l'un de ces aéronefs ou celle de ses préposés
agissant dans l'exercice de leurs fonctions, a été la cause de dommages à un autre aéronef ou
d'autres aéronefs, ou du non-usage de ce ou ces aéronefs, ou de dommages à des personnes ou
des biens à bord de ce ou de ces aéronefs, cet exploitant est responsable de tous ces
dommages ;
b) Si les dommages sont dus à la faute des exploitants de deux ou plusieurs aéronefs, ou de
leurs préposés, chacun d'eux est responsable à l'égard des autres du dommage subi par eux en
proportion de la gravite de la faute qu'ils ont respectivement commise en causant le dommage.

Article 202 : Indemnités payées par les autres exploitants : Le ou les exploitants responsables
des dommages visés à l'article ci-dessus est ou sont également responsables des indemnités
que le ou les exploitants des autres aéronefs en cause ont dû payer pour les dommages causés
par l'abordage ; toutefois, au résultat d'une action en répétition, aucun exploitant n'est tenu
d'effectuer un paiement qui aurait pour conséquence de mettre à sa charge une indemnité
supérieure à l'une quelconque des limites de responsabilité qu'il serait en droit d'invoquer en
ce qui concerne les biens ou les personnes transportés à bord de son aéronef.
 Article 203 : Limites de responsabilité : Sous réserve des dispositions de l'article 215, un
exploitant d'aéronef impliqué dans un abordage n'encourt, pas une responsabilité supérieure
aux limites suivantes :



a) Pour la perte de l'autre aéronef ou le dommage subi par celui-ci, la valeur marchande avant
l'abordage ou le coût des réparations ou du remplacement, le chiffre retenu étant le plus petit ;
b) Pour le non-usage de cet aéronef, 10 % de la valeur retenue pour cet aéronef au paragraphe
a) ci-dessus ;
c) Pour la mort de personnes à bord de cet autre aéronef, pour blessures ou retard subi par
elles, deux cent cinquante mille unités. de compte par personne ;
d) Pour tous objets que chaque personne à bord avait sous sa garde, cinq mille unités de
compte par personne ;
e) Pour destruction, perte ou dommages de tous autres biens à bord, y compris bagages
enregistrés et courrier, deux cent cinquante unités de compte par kilogramme

Article 204 : Dommages au sol par abordage : En cas de dommages à des personnes ou biens
à la surface résultant d'un abordage entre deux ou plusieurs aéronefs en vol, les exploitants de
ces aéronefs sont solidairement responsables de ces dommages jusqu'aux limites prévues à
l'article 200, mais aucun exploitant n'est responsable pour une somme supérieure à la limite
applicable à son aéronef.

Article 205 : Gêne dans les évolutions : Aux fins du présent chapitre, les dommages résultant
d'une gêne causée à un autre aéronef par les évolutions d'un aéronef sont assimilés aux
dommages causer par abordage.

Chapitre IV : Assurances et Garanties.

Article 206 : Assurance pour dommages au tiers : Tout aéronef civil, qui assure au Maroc un
des services aériens énumérés à l'article 115 du présent décret, ou qui survole le territoire
marocain, qu'il soit immatriculé au Maroc ou à l'étranger, doit être assuré en ce qui concerne
la responsabilité de son exploitant pour dommages causée aux tiers à la surface.
Pour les aéronefs immatriculés au Maroc l'assurance doit être contractée auprès d'une
entreprise d'assurances, société ou assureur, agréée par le ministre des finances. Pour les
aéronefs immatriculés à l'étranger, l'assurance doit être contractée auprès d'une entreprise
d'assurances agréée par l'Etat d'immatriculation.

Article 207 : Montant de l'assurance : La somme assurée un vue de permettre la réparation des
dommages causés aux personnes et aux biens à la surface ne doit pas être inférieure aux
limites de responsabilité de l'exploitant fixées à l'article 200 d'après le poids de l'aéronef.

Article 208 : Garantie : A la place d'une, assurance contractée conformément à l'article 206,
une garantie fournie par l'Etat d'immatriculation ou par une banque autorisée par celui-ci sera
considérée comme satisfaisante.

Article 209 : Attestation : Une attestation d'assurance ou de garantie établie conformément à
un modèle agréé doit être présentée à toute réquisition des agents de l'aéronautique ou de la
force publique.

Article 210 : Assurance des passagers : Outre l'obligation de s'assurer en ce qui concerne la
responsabilité pour dommages causés aux tiers à la surface, les entreprises de services aériens
de transport public doivent également s'assurer en ce qui concerne leur responsabilité pour
dommages aux personnes transportées.



Article 211 : Montant de l'assurance : La somme assurée en vue de permettre la réparation des
dommages causés aux personnes transportées ne doit pas être inférieure aux limites de
responsabilité du transporteur, fixées à l'article 194.

Article 212 : Affectation des garanties : Les garanties et assurances prévues par le présent
décret et destinées à garantir la réparation de dommages résultant de responsabilités
contractuelles ou extra-contractuelles sont affectées spécialement et par préférence au
paiement des indemnités, correspondantes.

Article 213 : Assurance en vigueur : La direction de l'air veillera à ce que les assurances
prescrites au présent chapitre restent en vigueur pendant toute la période de validité de la
concession de l'autorisation d'exploitation.

Chapitre V : Règles Communes.

Article 214 : Conventions internationales : La responsabilité des entreprises de transport
public par aéronef, marocaines et étrangères, ainsi que la responsabilité de tout exploitant
d'aéronef, lorsqu'il s'agit de vol international, sont régies par les conventions internationales
en vigueur au Maroc.
A défaut de convention internationale en vigueur, la responsabilité des personnes visées au
paragraphe précédent sera, en ce qui concerne les dommages ou accidents survenus au Maroc,
régie par le présent décret et toutes autres lois marocaines applicables.

Article 215 : Responsabilité illimitée : Les limites de responsabilité fixées par les articles 194,
200 et 203 ne s'appliquent pas s'il est prouvé que le dommage résulte d'un acte ou d'une
omission du transporteur ou de l'exploitant ou de leurs préposés, fait soit avec l'intention de
provoquer un dommage, soit témérairement et avec conscience qu'un dommage en résultera
probablement ; dans le cas de préposés, la preuve doit également être faite que ceux-ci ont agi
dans l'exercice de leurs fonctions. Les limites de responsabilité fixées aux articles 200 et 203
ne s'appliquent pas si la personne, responsable s'est emparée d'un aéronef d'une manière
illicite et l'a utilisé sans le consentement de la personne qui a le droit d'autoriser cet usage.

Article 216 : Tribunal compétent : Les actions en responsabilité pour dommages aux
personnes, bagages ou fret transportés peuvent être portées devant un tribunal soit au domicile
du transporteur, soit du siège principal de son établissement, soit du lieu où il possède un
établissement par lequel le contrat a été conclu, soit du lieu de destination. Les actions en
responsabilité pour dommages aux tiers à la surface ou résultant d'abordage sont portées
devant un tribunal de l'Etat où le fait, cause des dommages, s'est produit.

Article 217 : Ayants droit : En cas de décès d'une personne responsable aux termes du présent
titre VI, l'action en réparation s'exerce contre ses ayants droit.

Article 218 : Retard : En cas de dommage causé à une personne transportée par suite de retard
dans le transport, la réclamation doit être faite dans les trente jours suivant la date où s'est
produit le retard.



Article 219 : Dommages à bagages et fret : En cas de dommages à des bagages enregistrés ou
au fret transporté, le destinataire doit adresser au transporteur une protestation écrite dès la
découverte du dommage, et au plus tard dans un délai de sept jours pour les bagages et de
quatorze jours pour le fret à dater de leur réception ; en cas de retard, la protestation doit être
faite dans les vingt et un jours à dater de leur mise à la disposition du destinataire.
A défaut de protestation dans les délais ci-dessus, toute action contre le transporteur est
irrecevable, sauf le cas de fraude de celui-ci.

Article 220 : Prescription : Se prescrivent par deux ans :
a) Les actions en paiement de rémunérations dues pour recherches, assistance et sauvetage ; le
délai court du jour où les opérations sont terminées ;
b) Les actions en responsabilité pour dommages causés aux personnes, bagages et fret
transportés et aux
membres d'équipage, sous réserve des dispositions de l'article 219 ; le délai court du jour où
l'aéronef est arrivé ou aurait dû arriver à destination ; c) Les actions en responsabilité pour
dommages à des personnes ou biens à la surface ; le délai court du jour où est survenu le fait
qui a produit le dommage ;
d) Les dommages en responsabilité pour dommages résultant d'un abordage ; le délai court du
jour de l'abordage ; les actions en répétition entre exploitants peuvent s'exercer pendant six
mois supplémentaires à compter du jour où l'exploitant a eu le droit d'exercer son recours.

Article 221 : Suspension ou interruption de prescription : Les causes de suspension et
d'interruption de prescription qui figurent au chapitre VII du dahir du 9 ramadan 1331 (12
août 1913) formant code des obligations et contrats, sont applicables aux actions en
responsabilité en matière d'aéronautique civile.
Toutefois, aucune action en responsabilité en matière d'aéronautique civile n'est recevable à
l'expiration de trois ans à partir du jour où est survenu le fait qui a causé le dommage.


